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AVIS DE CONCOURS 
Les centres de gestion de l’ interrégion du Grand Sud-Ouest informent de l’ouverture 

des concours d’accès au grade de  :  

 TECHNICIEN PRINCIPAL TERRITORIAL de 2ème Classe  
  (Catégorie B)  

LE JEUDI 27 SEPTEMBRE 2012 (Epreuves d’admissibilité)   
 

selon les conditions d’admission à concourir et l’organisation ci-dessous arrêtées : 
 

 

1) CONDITIONS D’ADMISSION A CONCOURIR 

 

Outre les conditions générales d’accès à la Fonction publique territoriale : 

 Le concours externe sur titres avec épreuves : est ouvert aux titulaires d’un diplôme 
sanctionnant deux années de formation technico-professionnelle homologué au niveau III ou 
d’une qualification reconnue comme équivalente dans les conditions fixées par le décret 
n°2007-196 du 13 février 2007 correspondant à l’une des spécialités ouvertes au concours. 

  Peuvent faire acte de candidature au concours externe sans remplir  les conditions de diplôme 
exigées : 

¶ Les pères et mères de famille d’au moins trois enfants qu’ils ou elles élèvent ou ont élevés 
effectivement ; 

¶ Les sportifs de haut niveau figurant sur une liste arrêtée chaque année par le Ministre des 
Sports ; 

¶ Les possesseurs d’une décision favorable d’une commission d’équivalence de diplôme qui  
doit être remise au centre de gestion organisateur au plus tard le 27 septembre 2012 (date 
des épreuves écrites). 

 

 Le concours interne sur épreuves : est ouvert aux fonctionnaires et agents publics des 
collectivités locales, de l’Etat, des établissements publics qui en dépendent, y compris ceux 
mentionnés à l’article 2 de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique hospitalière, aux militaires ainsi qu’aux agents en fonction dans une 
organisation internationale intergouvernementale à la date de clôture des inscriptions, comptant au 
moins quatre ans de services publics au 1er janvier de l’année au titre de laquelle le concours est 
organisé.  

  Ce concours est également ouvert aux candidats justifiant de quatre ans de services auprès d’une 
administration, un organisme ou un établissement mentionnés au deuxième alinéa du 2° de l’article 
36 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée, dans les conditions fixées à cet alinéa. 

 

 Le 3ème concours sur épreuves : est ouvert aux candidats justifiant, au 1er janvier de l’année au 
titre de laquelle il est ouvert, de l’exercice pendant quatre ans au moins, d’une ou de plusieurs 
activités professionnelles, ou d’un ou de plusieurs mandats de membre d’une assemblée élue 
d’une collectivité territoriale, ou d’une ou de plusieurs activités accomplies en qualité de 
responsable d’une association. 
Les activités professionnelles prises en compte au titre de ce concours doivent avoir été exercées  
dans des domaines correspondant aux missions dévolues aux fonctionnaires du deuxième grade 
du cadre d’emplois concerné. 
Les périodes au cours desquelles l’exercice d’une ou plusieurs activités ou d’un ou plusieurs 
mandats aura été simultané ne seront prises en compte qu’à un seul titre.   
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2) ORGANISATION INTERREGIONALE                                                      

SPÉCIALITÉS 

Postes 
ouverts aux 
concours 

CDG ORGANISATEURS LIEUX DES EPREUVES 
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« Bâtiments- 
Génie civil » 

6 4 2 

 
C.D.G. des PYRÉNÉES -

ATLANTIQUES 
Maison des Communes 

Cité Administrative-BP609 
64006 PAU CEDEX 
: www.cdg-64.fr 

 

Agglomération paloise ou 
bayonnaise 

 

« Prévention et 
gestion des 

risques - 
Hygiène et 

restauration» 

 

15 10 3 

C.D.G. des PYRÉNÉES - 
ATLANTIQUES 

Maison des Communes 
Cité Administrative-BP609 

64006 PAU CEDEX 
: www.cdg-64.fr 

 

Agglomération paloise ou 
bayonnaise 

« Aménagement 
urbain et 

développement 
durable » 

18 8 5 

 
C.D.G. du TARN 

Maison des Communes 
188 rue de Jalard 

81000 ALBI 
: www.cdg81.fr 

 

ALBI et ses environs 

« Déplacement-
Transports » 

6 3 0 

 
C.D.G. de l’AUDE 

Maison des Collectivités 
85 avenue Claude Bernard  

BP90102 
11022 CARCASSONNE CEDEX 

: www.cdg11.fr 
 

CARCASSONNE 
ou ses environs 

« Espaces verts 
et naturels » 

15 7 4 

 
C.D.G. des PYRÉNÉES -

ORIENTALES 
6 rue de l’Ange – BP 901 

66000 PERPIGNAN CEDEX 
; www.cdg66.fr 

 

PERPIGNAN ou ses 
environs 

http://www.cdg-64.fr/
http://www.cdg-64.fr/
http://www.cdg81.fr/
http://www.cdg66.fr/
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« Ingénierie 
informatique et 

systèmes 
d’information » 

 

26 12 2 

 
C.D.G. de la HAUTE GARONNE (*) 

590 rue Buissonnière – BP666 
31676 LABEGE CEDEX 
: www.cdg31.fr 

 

Dans le département de la 
Haute Garonne 

 

« Services et 
interventions 
techniques » 

 

18 8 0 

 
C.D.G. des LANDES 

Maison des Communes 
175 Place de la Caserne Bosquet 

BP 30069 
40002 MONT DE MARSAN CEDEX 

; www.cdg40.fr 
 

Centre d’examen du CDG des 
Landes 

 « Réseaux, voirie 
et infrastructures 

49 22 2 

C.D.G. des LANDES 
Maison des Communes 

175 Place de la Caserne Bosquet 
BP 30069 

40002 MONT DE MARSAN CEDEX 
; www.cdg40.fr 

Centre d’examen du CDG des 
Landes 

 

 

 

  La demande de dossier s’effectue uniquement auprès du Centre de Gestion 
organisateur de la spécialité  

 

Les périodes de retrait et dépôt des dossiers sont communes à l’ensemble des C.D.G. 
organisateurs 

Retrait des dossiers d’inscription, sur place ou sur Internet auprès du 

CDG organisateur de la spécialité : 

du mardi 20 mars 2012 au mercredi 18 avril 2012 minuit  

 ou aux horaires d’ouverture des différents Centres de Gestion 

Retrait des dossiers d’inscription par voie postale auprès du CDG 
organisateur : 

du mardi 20 mars au mercredi 18 avril 2012 (cachet de la Poste faisant foi) 

(*) Exception CDG31 : jusqu’au mardi 11 avril 2012 minuit pour le 
retrait 

 par voie postale 

Date limite de dépôt des dossiers : le jeudi 26 avril 2012 minuit   

(Cachet de la poste faisant foi) 

Ou aux horaires d’ouverture des différents Centres de Gestion  

 

Les demandes de dossiers par courrier doivent préciser le type de concours (Externe, 
interne ou 3ème concours) et être accompagnées d’une enveloppe de grand format 
affranchie à 2€30  libellée aux nom et adresse du candidat. 

  

http://www.cdg31.fr/
http://www.cdg40.fr/
http://www.cdg40.fr/
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AVIS DE CONCOURS 
 
 

Monsieur le Président du Centre de gestion de la Fonction publique territoriale des Landes 
a procédé par arrêté du 1er décembre 2011, en convention avec les centres de gestion de 
l’Ariège, de la Dordogne, de la Haute-Garonne, des Deux-Sèvres, de la Vienne, de la Haute-
Vienne, à l’ouverture des concours suivants pour l’accès au grade de : 
 

CADRE TERRITORIAL DE SANTÉ 
Spécialité : Infirmier cadre de santé 

 
 
Nombre de postes ouverts :   Concours interne sur titres : 12 postes 

Second concours : 3 postes 
 
 
Les épreuves se dérouleront à partir du 24 mai 2012 à Mont de Marsan ou ses environs. 
 
 

Périodes d'inscription 
 

Les périodes de retrait et de dépôt des dossiers sont fixées comme suit : 
Retrait des dossiers : 
par Internet à partir du site http://www.cdg40.fr : du 17 janvier 2012 au 15 février 2012 minuit 
(préinscription en ligne) 
sur place au Centre de gestion des Landes : du 17 janvier 2012 au 15 février 2012 (aux jours et 
heures d’ouverture précisés ci-après) 
par voie manuscrite et postale : du 17 janvier 2012 au 15 février 2012 (cachet de La Poste faisant 
foi). Joindre une enveloppe A4 affranchie pour un envoi de 100 gr. 
 
Date limite de dépôt des dossiers : Jeudi 23 février 2012 (sur place, au Centre de Gestion, jusqu’à 
17h00, et par voie postale jusqu’à minuit cachet de La Poste faisant foi). 
 
Les retraits et les dépôts de dossiers doivent être exclusivement effectués à l’adresse suivante : 

 
Centre de gestion de la FPT des Landes 

Service Concours 
175 Place de la Caserne Bosquet 

B.P. n°30069 
40002 MONT DE MARSAN CEDEX 

 
Le Centre de gestion des Landes est ouvert tous les jours du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 
30 et de 13 h 30 à 17 h 00. 
 
Tous renseignements complémentaires et en particulier les conditions de candidature sur : 

www.cdg40.fr, rubrique « Emploi-Concours » 
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